
 

 
UNION	NATIONALE	DES	COMBATTANTS	

Fondée	en	1917	�	Reconnue	d’utilité	publique	par	Décret	du	20	mai	1920	
	
 

 

COMMUNIQUE		

SOLIDARITE	AVEC	LES	FORCES	DE	L’ORDRE		
	
 

L’Union	nationale	des	combattants,	qui	rassemble	des	combattants	et	anciens	
combattants	appelés	et	engagés	de	toutes	 les	armées,	observe	avec	attention	
et	 inquiétude	 le	 climat	délétère	dont	 sont	 victimes	 les	 forces	de	police	 et	de	
gendarmerie	depuis	quelques	semaines.		

L’Union	 nationale	 des	 combattants	 tient	 à	 exprimer	 tout	 sa	 solidarité	 aux	
forces	de	l’ordre	qui	remplissent,	dans	le	cadre	des	lois	de	la	République,	une	
mission	difficile	et	dangereuse	avec	courage	et	dévouement.	

Elle	rappelle	que	vingt-cinq	policiers	 et	gendarmes	sont	morts	 en	service	 en	
2019,	laissant	des	veuves	et	des	orphelins.	

Elle	manifeste	sa	gratitude	aux	nombreux	blessés	parfois	graves	que	les	forces	
de	l’ordre	comptent	dans	leurs	rangs.	

Elle	 dénonce	 les	 amalgames	 et	 les	 contre-vérités	 proférées	 à	 l’encontre	 de	
ceux	qui	protègent	leurs	concitoyens	en	faisant	respecter	la	loi,	en	maintenant	
l’ordre	et	en	assurant	la	sécurité	publique.		

L’Union	 nationale	 des	 combattants	 leur	 renouvelle	 ses	 sentiments	
d’admiration,	de	respect	et	de	soutien	inconditionnel.		

	

Hervé	Longuet,	président-national	de	l'UNC	
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